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ʵlZ˫ĥĚÀçÙ Óĥ ıÚúĆ ÓÀĀĚ úÙ ÎĆĀġÙĳġÙ úĆÎÀú

²8ZM+Z8¦ 2íĚēĆĚíġíæ ² 8 ZíÌĖÙ zÙĖıíÎÙ
Servicede locationde véloà assistanceélectriqueen libre service.

Géré par le SMPBAqui a passéun contrat avecla sociétéKOBOO, contrat prendrafin en

décembre2021.

120vélosmisà la locationsur tout le territoire du SyndicatentreTarnoset Irun.

Pointsde locationrépartisen stationsfixeset stations« virtuelles»

Réservationà partirdõuneapplicationspécifique

Durée de locationlimitéeà 12h - Tarifs: 2û/heureð10 premièresmin offertes

Anglet disposede 2 stationsfixes(Bernainet Cinq Cantons)et de 6 stations« virtuelles»

²8Zf 8z¢M² Z sĖÜġ Æ úÀ öĆĥĖĀÚÙ
Service de prêt de vélo à la journée sur un seul point de prêt au quai Edmond Foy 

(Bayonne).

Géré par le SMPBA qui a passé un contrat avec la société Cyclolandes, contrat prendra fin 

en août 2021.

135 vélos mécaniques (dont 25 enfants) en 2020 ð70 vélos prévus pour la saison 2021

Ouvert 7 j/7 de 10h à 20h de fin juin à fin août
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ʵlZ˫ĥĚÀçÙ Óĥ ıÚúĆ ÓÀĀĚ úÙ ÎĆĀġÙĳġÙ úĆÎÀú

Z8 ²8Zf Óĥ s ·z + zu¦8
ZĆÎÀġíĆĀ úĆĀçĥÙ ÓĥĖÚÙ ² 8

M28 ú˫ -u¦MzM¢Mf` ² 8

Aide financi¯re propos®e aux citoyens pour lõachat dõun VAE, de v®lo cargo (®lectrique et non 

électrique) et de vélo pliant (non électrique).

Dossier dõaide limit® ¨ un foyer fiscal et bas® sur le quotient familial.

Géré par le SMPBA.

123 dossiers d®pos®s en 2020 pour un total de 26 000 û accord®s par la CAPB -(211 û/ dossier en moy.)

Service de location d'un vélo à assistance électrique pour une durée de 1 à 4 mois. 

Géré par le SMPBA

200 VAE en location pour une dur®e dõun ou deux mois

17 points de retrait (dont 4 nouveaux ouverts en 2020) sur le territoire communautaire.

Tarifs 50 û/ mois pour le grand public, 45 û/mois pour salari®s dõune entreprise inscrite ¨ 

un plan de mobilit®s ou 25 û/mois pour b®n®ficiaires de minimas sociaux. 

AngletðPoint de retrait ¨ lõOffice de Tourisme des Cinq Cantons: 

20 VAE propos®s ¨ la location ¨ lõann®e. Possibilit® de louer 5 mois en hiver et 1 ou 2 

mois non renouvelables en été (délai attente de 1 à 3 mois)
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ʶː ZÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ ġĴēÙĚ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÎĴÎúÀÌúÙ ĖàçúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ

ZÀĖçÙĥĖĚ ÓÙĚ ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġĚ ÎĴÎúÀÌúÙĚ

La largeurdõunaménagementcyclableest un des facteurs les

plus importantspour garantir la sécuritédesusagers,et rendre

attractiflõitin®raireproposé.

Le schémadu gabarit type dõuncycliste ci-contre explique

pourquoi la largeurdõunevoie de circulationvélo est de 1,50 m

et pourquoi il est impossiblede descendreen-deçàde 1 mètre

de largeur.

Synthèse des largeurs minimales préconisées hors marquage :

- Bande cyclable : 1,50 m

- Piste cyclable unidirectionnelle : 2 à 2,50 m

- Piste cyclable bidirectionnelle : 3 à 4,00 m

- Voie verte : 3 à 5,00 m

- C.V.C.B. ou Chaucidou: 1,50 m

- D.S.C.  (Double sens cyclable) : 0 à 1,50 m

- Couloir bus ouvert  bus/vélo : 3 à 4,50 m

- Couloir bus fermé bus/vélo : 4,50 m
6



ʶː ZÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ ġĴēÙĚ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÎĴÎúÀÌúÙ ĖàçúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ

ZÀ sMz¢8 -·-Z +Z8
Cõestune chausséeexclusivementréservéeaux cyclesà deux ou trois roues et aux enginsde déplacement

personnelmotorisés(Article R.110-2 du codede la route).

Lespiétons ne peuvent pas y circuler , saufen l'absenced'espacesdédiésaux piétons. Lespistescyclables

peuventêtre unidirectionnelles,à un seulsensde circulation,ou bidirectionnelles,et à deuxsensde circulation.

La largeur recommandéeest de 2 m pour une piste unidirectionnelle et de 3 m pour une piste

bidirectionnelle . Ces largeursdoivent être adaptéesau contexte localet à la fréquentation. L'utilisationdes

pistescyclablesest conseilléeaux cyclistes,saufdécisioncontraire delõautorit®investiedu pouvoir de police

pour rendre l'aménagementcyclableobligatoire(avisdu préfet à demander).

Lespistescyclablessont signaléespar du marquageausol et/ou par despanneaux.Sile panneauest rond alors

elleestobligatoire.Maisle plussouventlespistessont facultativeset signaléespar un panneaucarré.

Piste cyclable du boulevard des Plages
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ʶː ZÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ ġĴēÙĚ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÎĴÎúÀÌúÙ ĖàçúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ

ZÀ + `28 -·-Z +Z8
Une bandecyclabledésigneunevoie exclusivement réservée aux cycles à deux ou trois roues sur une

chausséeà plusieursvoies(Décret n° 98-828du 14 septembre1998,art.R110-2 ).

Elleest unidirectionnelle. Il n'y a pas de séparation physique avec la chaussée maisun simplemarquageau

sol,à savoiruneligneblanchediscontinueT3 5u ou exceptionnellementpar unelignecontinue3u.

Dansle casgénéral,une bandecyclablefacultativeest signaléepar un marquagede type T3 5u et une figurine

«vélo» accompagnéed'uneflèche. Lafigurineet la flèchesont facultatives. Le panneauC113pourra être utilisé

en casde mauvaiseperceptionde la bande,notammentdansles intersectionsavecle réseaustructurant,en cas

de discontinuitéou en débutdelõam®nagement.

Lõobligationd'emprunter une bande,à réserver à des configurationsparticulières,peut être instauréepar

lõautorit®investiedu pouvoir de police aprèsavisdu Préfet (art. R.431-9). Elleest expriméesur le terrain par

lõutilisationdu panneaurond B22a.

La circulation des autres véhicules, le stationnement et la livraison y sont interdits .

Bande cyclable avenue dõEspagne (RD 810)
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ʶː ZÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ ġĴēÙĚ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÎĴÎúÀÌúÙ ĖàçúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ

ZÀ ²fM8 ²8v¢8
Une voie verte désigneune route exclusivementréservéeà la circulation d'usagers non motorisés , à

savoirlespiétonsausenslarge(pratiquantsde rollers,personnesen fauteuilroulant,EDPM,é), lescyclistes

et lescavaliers.Ce sont desaménagementsen site propre (séparésde la circulationmotorisée),destinésaux

déplacementsquotidienset de loisirs.

Elle est indépendante dõunaxe routier et souvent réaliséesur une anciennevoie de chemin de fer

désaffectée,un chemin de halage,un chemin rural, un chemin forestier, etc. (Décret n° 2004-998 du 16

septembre2004).Sa largeur varie entre 3 et 5m .

Elleest signaléeà l'entréepar un panneauC115et en sortie par un panneauC116.

L'autorisationdõacc¯sà chevalnécessitel'installationdu panonceauM4y sousle panneauvoieverte (C115).

Voie verte de Montbrun traversant le massif du Pignada Voie verte rue des Quatre Cantons entre la rue de Hirigogneet le rond point de Louillot. 9



ʶː ZÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ ġĴēÙĚ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÎĴÎúÀÌúÙ ĖàçúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ

ZÙ 2f¦+Z8 z8`z -·-Z +Z8 ˜2z-˝
Le double-senscyclable,ou « D.S.C. »,est une rue à doublesensde circulation(ou bidirectionnelle),maisun de ces sens

est réservé aux seuls cyclistes . Larue restea sensuniquepour lesvéhiculesmotorisés.

On prêtera attention à sadénominationet bien quelõexpressioncontre-senscyclableait pu être régulièrementutilisée,on

éviteradésormaissonemploiafindõ®vitertoute confusionavecla circulationà contre-sensqui est uneinfraction.

Lesrues dont la vitessemaximaleautoriséeest de 30 km/h (ou moins)ont toutes vocationà être en double-senscyclable,

saufdécisioncontrairemotivéedelõautorit®investiedu pouvoir de police.

Lamiseà double-senscyclabledõunerue peut se fairepar un grandnombrede moyens,du plussimpleauplustechnique,du

pluslégeraupluslourd choisien fonctiondescritères récapitulésdansle tableauci-dessous:

Rue des Lauriers
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ʶː ZÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ ġĴēÙĚ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÎĴÎúÀÌúÙ ĖàçúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ

ZÀ -ëÀĥĚĚÚÙ Æ ²ĆíÙ -ÙĀġĖÀúÙ +ÀĀÀúíĚÚÙ ˜-²-+˝Ćĥ-K ¦-M2f¦

La chausséeà voie centrale banalisée(C.V.C.B.) ou Chaucidouest un aménagementparticulier de chaussée,lorsquõilest

impossible,pour desquestionsde largeurdisponible,dõytracer desbandescyclables.

On crée alors une voie centrale de circulation générale banalisée car elle accueillela circulationdansles deux sens. La

largeurrestanteest octroyée à desaccotementsrevêtusoù peuventcirculer piétonset cyclisteset permettent aux véhicules

motorisésde secroiser en empiétantsur cesespaces.

La largeurminimalerecommandéedesaccotementsdõunechausséeà voie centralebanaliséeest la mêmequecelledesbandes

cyclables,1,50 m hors marquage.

Cet aménagementnõapas vocation à être dõemploisystématiquemais doit rester exceptionnel . Le statut dõaccotement

permet en effet arrêt et stationnementdes véhiculesmotorisés [6, R. 417-1], saufdécisioncontraire de l'autorité investiedu

pouvoir de police,matérialiséepar la signalisationprévueà cette effet,ce que ne permettent pasles bandescyclableset pistes

cyclables.

Rue de HAUSQUETTE entre le boulevard du BAB et la rue Paul Painlevé
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ʶ ZːÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ ġĴēÙĚ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÎĴÎúÀÌúÙ ĖàçúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ

-ĆĥúĆíĖ ĆĥıÙĖġ Àĥ ÌĥĚ˖ıÚúĆĚ

Un couloir bus-vélos est une voie dédiée à la circulation mixte des bus et des vélos (article R412-7 du code de 

la route). 

Le couloir de busdit « fermé » : la séparationest un séparateurnon franchissableou une lignecontinue. La largeur

recommandéeest de 4,50 m avecun minimumde 4,30 m. Lesbuset lescyclistespeuventsedoublerà l'intérieur du

couloir.

Le couloir de busdit « ouvert » : Laséparationdu couloir dit ouvert se fait par une lignediscontinue. Dansce type

de couloir,le buset le cyclistepeuventsortir du couloir pour sedoubler.Largeurde 3 m à 3,50 m.

Avenue de Maignon 12



ʶː ZÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ ġĴēÙĚ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÎĴÎúÀÌúÙ ĖàçúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ

ÿÚĀÀçÙÿÙĀġĚ ÎĴÎúÀÌúÙĚ ÎĆÿēúÚÿÙĀġÀíĖÙĚ

Á Depuis le décret du 2 juillet 2015, on peut matérialiser la trajectoire dõun

cycliste éloignée du bord droit de la chaussée. Cõestune modification de

lõarticleR 412-9 du code de la route qui prévoit quõenmarchenormale,tout

conducteurdoit maintenirsonvéhiculeprèsdu bord droit de la chaussée.

Á Ellelégitimela positiondõuncyclisteaumilieude la chausséelorsquesalargeur

nõestpassuffisantepourquõunvéhiculemotorisé puissele dépasseren laissant

un mètre dõ®cartconformément au code de la route (1,5m hors

agglomération).

Á Dans les carrefours, elle limite les zones de cisaillement aux points de

changementde direction.

Á Elle signalevisuellementaux conducteurs la présencepossiblede vélos et

donneconfianceauxcyclistes.

MATÉRIALISATION DE LA TRAJECTOIRE DES CYCLISTES

SAS  VÉLOS

Á Le sascycliste est un espaceréservé aux cyclistesplacé juste devant le feux

tricolore (articleR415-15 du codede la route).

Á Il a pour objectif dõam®liorerles conditionsdõattenteet de redémarragedes

cyclistes.

Á Au feu rouge, il offre une position avancéequi permet dõ°treplus visible et

dõ®viterde se retrouver cachédanslõanglemort des véhiculesqui tournent à

droite. Il facilite le mouvementde tourne-à-gaucheen permettant de bien se

placer.

Á Enfin, il éloigne les cyclistes des pots dõ®chappementréduisant ainsi leur

inhalationdesgaztoxiques.

Rond-point de la Chapelle

Avenue de Larochefoucauld
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CÉDEZ -LE-PASSAGE CYCLISTE  AU FEU

Pasde déplacementà vélo sanspossibilitéde stationnerle vélo

en sécuritéaux deux extrémitésdu déplacement,aussibien au

domicile,quõauxlieux de destination du déplacement; école,

travail,loisir ou devantlescommerces,et lesservices.

STATIONNEMENT VÉLOS

Une place de stationnement pour un

vélo classiqueoccupeune surfacesur le

domaine public dõenviron1,80 m²

contre 10 m² pour unVL.

Moyennantla miseen placede la signalisationadaptée(panonceauxplacéssousle feu tricolore

ou feux jaunesclignotantsreprésentantune silhouette de vélo et indiquantpar une ou des

flèchesla ou les directions autorisées),il permet aux cyclistesde franchir le feu rouge sans

marquerlõarr°tsousréservede céder le passageà tous les usagers,en particulier les piétons,

bénéficiantdu feu« vert ».

Le feurougedevientun cédez-le-passagepour lescyclistespour la ou lesdirectionsindiquées.

Cette modificationdu code de la route introduite depuis2015doit fairelõobjetdõunarrêté de

circulationcar cenõestpasla règlegénérale.

ʶː ZÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ ġĴēÙĚ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÎĴÎúÀÌúÙ ĖàçúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ

ÿÚĀÀçÙÿÙĀġĚ ÎĴÎúÀÌúÙĚ ÎĆÿēúÚÿÙĀġÀíĖÙĚ

Angle Rue A le Barillier/ Esplanade Quintaou
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SIGNALISATION DIRECTIONNELLE

ʶː ZÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ ġĴēÙĚ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÎĴÎúÀÌúÙ ĖàçúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ

ÿÚĀÀçÙÿÙĀġĚ ÎĴÎúÀÌúÙĚ ÎĆÿēúÚÿÙĀġÀíĖÙĚ

La signalisation directionnelle pour les vélos est similaire à la signalisation routière et peut être 

implantée au choix en pré-signalisation, position, et confirmation par rapport au changement de 

direction.

Il existe ¨ ce jour deux itin®raires jalonn®s sur la ville dõAnglet :

- La liaison Mairie / Cinq Cantons / Plages,

-La V®lodyss®e (lõEuro-vélo n°1) situ®e principalement avenue de lõAdour et boulevard des Plages.
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Pour décider quel typedõam®nagementcyclablepeut être réalisé,il faut considérerprincipalementtrois

critères :

- Le volume du trafic motorisé expriméen nombre de véhicule/ moyen/ jour pour les deux sensde

circulationcumulés,

- Lavitesse réellement pratiquée avecun relevéradarsur unesemaineauminimum,

- Le trafic cycliste existant ou attendu et le niveau de hiérarchisation de la voie dansle schéma

directeurdu planvélo.

Silõonsouhaitecréerunréseaucyclableà hautniveaudeservice,alorsla pistecyclablesõimpose,commeunsite

proprepourunBusà HautNiveaudeService.

Ces trois crit¯res de choix ne sont pas exclusifs et dõautres peuvent ®galement °tre 

pris en compte tel que : 

- La pente de la voie qui accentue le différentiel vitesse entre 

vélo/véhicule motorisé,

- Lõ®talement ou le resserrement de lõheure de pointe,

- Lõexistence de dispositif modérateur de vitesse .

ʶː ZÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ ġĴēÙĚ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÎĴÎúÀÌúÙ ĖàçúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ

-ĖíġàĖÙĚ ÓÙ ÎëĆíĳ ÓÙĚ ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġĚ ÎĴÎúÀÌúÙĚ
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ʶː ZÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ ġĴēÙĚ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ ÎĴÎúÀÌúÙ ĖàçúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ

fĥġíúĚ Ó˫ÀíÓÙ Æ úÀ ÓÚÎíĚíĆĀ

Schémaissu du document intitulé

Recommandations pour les

AménagementsCyclables (RAC)

publié en 2000 par le CERTU

aujourdõhuiintégréauCEREMA.

Nouveau tableau ŘΩŀƛŘŜà la
décision de 2020 issu des
recommandationsnéerlandaiseset
des retours ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎdes
différents gestionnaires de voirie
tant enFranceǉǳΩŁƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ.

Il fixe le seuildecohabitationvélos/véhicules
motorisésà 4000véhicules/jour.
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ĚĆíġ ĥĀ ġĆġÀú ÓÙ ˊ ʸʻ ʼʼʽ ÿàġĖÙĚ

ʷː 9ġÀġ ÓÙĚ úíÙĥĳ

+íúÀĀ ĕĥÀĀġíġÀġíæ ÓÙĚ ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġĚ ĚĥĖ `GZ8¢˜ʶʴʶʴ˝

zġÀġíĆĀĀÙÿÙĀġĚ ıÚúĆĚ ÀĀçúĆĴĚˊʸʸʻ ÀĖÎÙÀĥĳ 18

http://cigeo18.geomatika.fr/index.phtml?map=first


POINTS FAIBLES

Dlesdiscontinuitéscyclablessont présentessur le territoire angloy

-Lasignalisationdirectionnellepourrait être plusefficaceet mieuxfléchée(absencede Schémadirecteur)

-Un défautde communicationsur les aménagementscyclablesangloys (OT, nouveauxarrivants,site Ville,etc) avecune miseà

jour de la cartographie.

-Non respect des recommandationssur certainsaménagementsen lien avecle plan vélo de 2015 non mis enïuvre(selon

hiérarchisationdesvoiesà venir)

-Lesitinérairesont été pensésen faveurdu loisir commela pistecyclabledu boulevarddesPlages.Aujourdõhuilõusagedu vélo a

évolué et il est nécessairede repenser les aménagementspour les déplacementsquotidiens (pendulairesnotamment) en

garantissantdescontinuitéscyclables.

ʷː 9ġÀġ ÓÙĚ úíÙĥĳ

ĀÀúĴĚÙ ēĆíĀġ æÀíÌúÙĚ
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